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L’animation de l’équipe ou des équipes est un élément central pour garantir une qualité globale du service de restauration scolaire. En effet, il est trop souvent observé que certaines difficultés de fonctionnement viennent d’un manque de compétences du « responsable – référent » de l’équipe qui éprouve des difficultés à gérer et organiser sa ou ses équipes, c’est à dire à les animer.

Il faut entendre par « animation d’équipe » quatre catégories de missions qui ont été précisées dans la norme AFNOR sur la restauration scolaire :
1. Animation des relations avec les responsables (élus et administratifs) et les autres services de la collectivité locale :

· projet de service : contribution attendue dans le cadre de son élaboration puis de son évolution,

· organisation générale du service : contribution attendue pour l’élaboration de documents tels que « règlement intérieur », « livret d’accueil », « fiches de poste », consignes générales », « outils de communication externe »…

· relations avec les autres services municipaux : utilisation de fiches navette…

2. Animation du service proprement dit, c’est à dire tout ce qui concerne les personnels internes au service de restauration scolaire :

· mise en œuvre du projet de service : organisation fonctionnelle du service et suivi des équipes,

· communication interne sur le projet de service,

· coordination de l’équipe, organisation et animation de réunions de service et/ou par équipes, suivi des personnels,

· élaboration et suivi du plan de formation des personnels de service,

· rédaction des notes internes au service,

· contribution attendue dans le cadre des recrutements,

· contribution attendue dans le cadre des entretiens annuels (évaluation).

3. Animation du partenariat avec les enseignants, les parents et autres structures concernées :

· contribution attendue pour l’élaboration du « règlement à destination des parents »,

· organisation des rencontres avec les partenaires (rencontres régulières et/ou occasionnelles),

· organisation des rencontres avec les parents concernant le traitement des situations difficiles rencontrées avec un enfant,

· contribution à l’animation de la « commission restauration scolaire ».

4. Animation des relations avec les enfants :

· organisation de la communication à destination des enfants,

· organisation du traitement des situations difficiles rencontrées avec un enfant,

· organisation du recueil d’informations auprès des enfants.

En fonction de l’organisation mise en place dans les collectivités locales et par conséquent des fonctions affectées aux différents agents, il est possible que les missions ci-dessus citées soient parfois réparties entre différents agents.

Le public accueilli sur ce stage aura parfois des fonctions administratives, d’autres des fonctions techniques. Certains seront des responsables hiérarchiques alors que d’autres seront référents d’équipes. Ce stage devra par conséquent, permettre à chacun quelles que soient son poste et ses responsabilités, de trouver des réponses à ses besoins et ses attentes pour développer ses compétences professionnelles sur les missions et les rôles cités ci-dessus.


Objectifs généraux
Permettre aux stagiaires de :
· Accroître leur professionnalisme dans leurs missions de responsable d’équipe chargé de mettre en œuvre un projet global afin que le service rendu aux usagers corresponde aux attentes de leur collectivité locale.

· Se positionner dans leur rôle d’encadrement d’une équipe, c’est à dire de savoir s’organiser, piloter, structurer et être compétent en matière d’analyse des forces et faiblesses d’une équipe, de prise de décision, de délégation, de planification, de coordination, d’information et de formation des agents.

· Etre capable d’animer une équipe dans le champ du relationnel, c’est à dire de savoir communiquer, mener une réunion, encourager la motivation, valoriser le personnel, favoriser l’esprit d’équité tout en gérant son autorité.

Objectifs spécifiques
Permettre aux participants de :
· Bien connaître tous les aspects généraux de leur métier de responsable d’équipe chargé de mettre en œuvre un projet de service.

· Développer les capacités à gérer et organiser le travail dans une équipe afin de l’optimiser.

· D’accroître ses compétences comme responsable d’équipe afin d’organiser une bonne dynamique relationnelle en son sein.

Ce stage est donc conçu comme une action de formation professionnalisante au regard des enjeux et des évolutions de la restauration scolaire sous ses aspects essentiellement « service auprès des convives accueillis ».

Eléments de programme
Les fonctions, rôles et les responsabilités du responsable d’équipe de restaurant scolaire

Les critères qualité de la restauration scolaire au regard des besoins du public accueilli (critères généraux, norme AFNOR, textes réglementaires).

L’organisation d’une équipe :

· composition et organisation de la communauté éducative autour d’un enfant ou jeune scolarisé

· travail en équipe (conditions de réussite)

· les fonctions des personnels (fiches de postes)

· le management opérationnel (procédures et consignes)

La gestion de la ressource humaine :

· motivation

· compétences et capacités

· dynamique d’équipe – réunions

· information et formation

· accueil des nouveaux

· la gestion des difficultés et la négociation

Le partenariat avec élus, services municipaux, enseignants, parents.


Les associations locales affiliées aux fédérations départementales de la Ligue de l’enseignement, ont depuis les premières années de leur existence géré des restaurants scolaires ou de centres de loisirs et de vacances. Elles ont toujours eu comme objectif d’apporter les meilleures prestations possibles sur le temps de repas aux enfants et à leurs familles, sans oublier les temps précédant et suivant le repas.

Aussi, la Ligue de l'enseignement a développé, dès les années 1960, le concept « Restaurants d'enfants : bien accueillir, bien nourrir, bien éduquer et bien gérer », qui a servi dans un premier temps à organiser, puis à améliorer sous tous leurs aspects à la fois les cantines existantes. Ce concept a depuis été repris et mis en application par plusieurs autres structures organisatrices de service de restauration. Puis, début des années 90, la Ligue de l’enseignement a réalisé et largement diffusé à des milliers d’exemplaires une plaquette et un dépliant « Mon resto j’y prends goût… » afin de présenter son concept Restaurant d’enfants à tous les partenaires institutionnels ou de terrain.

Afin de capitaliser et de développer tout ce qui ont été réalisé depuis de nombreuses années, la Ligue de l’enseignement a créé, à la FAL44 à Nantes, un centre national de ressources pour faire face à la demande de plus en plus importante et de plus en plus exigeante des acteurs et partenaires dans tous les domaines relatifs à la restauration des enfants et des jeunes ainsi qu’aux temps périphériques du repas. Ce centre a pour but de servir de lieu ressource et d'appui technique à tous les partenaires.
Sa finalité est de faire évoluer toutes les "cantines" vers de véritables "restaurants d'enfants et de jeunes", lieux d'éducation et de convivialité. Pour cela, il met en synergie les potentiels actuellement existants mais dispersés dans les différentes structures ou chez les différents partenaires.

L’objectif général auprès des enfants et des jeunes est de permettre une excellente articulation entre les temps du repas avec ceux qui le précèdent ou qui le suivent, lors d’une journée scolaire ou d’une journée de loisirs, afin d’intégrer ce temps de repas dans l’espace éducatif global des enfants et des jeunes.

Un site Internet spécifique www.resto-enfant-jeune.org, qui présente tous les aspects de la restauration des enfants et des jeunes à travers le concept de la Ligue de l’Enseignement, a été créé. Il fait bien entendu des liens avec les autres partenaires impliqués dans ce domaine.



La norme de service « restauration scolaire municipale », éditée par l’AFNOR, décrit le service de restauration scolaire au travers d’exigences, de recommandations et d’exemples, dans une perspective d’amélioration et de reconnaissance. Elle a pour objectifs :

· de consolider l’image de la restauration scolaire auprès de ses différentes parties intéressées en donnant davantage de visibilité sur ses prestations et en les valorisant,

· d’indiquer les critères de qualité de la restauration scolaire au travers d’exigences et de recommandations,

· de fédérer les professionnels de la restauration scolaire municipale autour du même objectif de progrès.

La norme précise les critères de qualité en 7 chapitres :
1. Aménagement des locaux
2. Accueil des enfants
3. Temps du repas : un moment pour l’éveil alimentaire et l’éducation nutritionnelle
4. Personnel des restaurants scolaires ayant une fonction éducative
5. Organisation de la vie collective
6. Transparence des échanges et de l'information
7. Garanties de service public

Depuis fin 2008, la certification permet aux communes volontaires d’officialiser la qualité globale de leur service. Une réédition de la Norme, avec extension aux collèges et lycées est en cours de validation. Sortie prévue en octobre 2011.
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Un enjeu social et éducatif 
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formation specifique pour les responsables d’équipe











« Être un professionnel porteur du projet de service auprès de son équipe de restauration scolaire et de la pause méridienne »





Animer une équipe de restauration - Contexte





Module de formation 


« ANIMATION ET ENCADREMENT D'UNE ÉQUIPE DE RESTAURANT SCOLAIRE »
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AFNOR – Norme de service NF X 50-220
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